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ARTICLE 13

Substituer aux alinéas 161 à 165 les sept alinéas suivants :

« XXIV. – L’article L. 1235-10 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 1235-10. – Dans les entreprises d’au moins cinquante salariés, lorsque le projet de 
licenciements dont le motif doit être conforme aux dispositions de l’article L. 1233-3 concerne au 
moins dix salariés dans une même période de trente jours, la procédure de licenciement est nulle 
tant que le plan de reclassement des salariés prévu à l’article L. 1233-61 et s’intégrant au plan de 
sauvegarde de l’emploi n’est pas présenté par l’employeur aux représentants du personnel, qui 
doivent être réunis, informés et consultés.

« La réalité et le sérieux du motif économique sont appréciés au niveau de l’entreprise ou, de l’unité 
économique et sociale ou du groupe.

« La validité du plan de sauvegarde de l’emploi est appréciée au regard des moyens dont dispose 
l’entreprise ou l’unité économique et sociale ou le groupe.

« Le respect des obligations en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
ainsi que la nécessité d’informer le plus en amont possible les représentants du personnel doivent 
être également pris en compte.

« La nullité du licenciement peut être prononcée par le juge dès lors que l’information et la 
consultation ne revêtent pas un caractère loyal et sincère ou lorsqu’elles ne comprennent pas un 
effet utile lié à la consultation

« Le premier alinéa n’est pas applicable aux entreprises en redressement ou liquidation 
judiciaires. ».
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Cet amendement introduit la possibilité pour le juge d’apprécier au fond, et non plus seulement sur 
la forme, les licenciements économiques attaqués. Il pourra ainsi juger du caractère réel et sérieux, 
et donc de la loyauté, du licenciement. Cette appréciation se fera au niveau de l’entreprise, de 
l’unité économique et sociale, ou du groupe auquel appartient l’entreprise et devra, en outre, 
s’assurer que l’employeur a respecté ses obligations en matière de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences, ainsi que de la sincérité et de la loyauté de l’information fournie aux 
représentants du personnel. Le non-respect de ces obligations ou l’insincérité de l’information 
pourront à eux seul justifier la nullité du licenciement.
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